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MyHotelMatch 

Société anonyme à Conseil d’administration au capital de  2.183.948,26 euros 

Siège social : 965, avenue Roumanille, CoworkOffice, Bâtiment A Bureau 201 – 06410 Biot 

542 030 200 RCS Antibes 

 

 

AVIS DE CONVOCATION 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE 

DU 29 JUILLET 2022 

 

 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société MyHotelMatch sont avisés que l’Assemblée Générale 

Ordinaire Annuelle et Extraordinaire se tiendra le vendredi 29 juillet 2022 à 14 heures, au siège de la Société sis 

965, avenue Roumanille, CoworkOffice, Bâtiment A Bureau 201 – 06410 Biot (l’« Assemblée Générale »), à l’effet 

de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions figurant ci-après. 

 

Dans le contexte sanitaire actuel d’épidémie de Covid-19, les modalités d’organisation et de participation à 

l’Assemblée Générale pourraient être modifiées en fonction des évolutions législatives et règlementaires qui 

interviendraient postérieurement à l’envoi de la présente convocation. Ainsi, les actionnaires sont invités à consulter 

régulièrement la rubrique dédiée à l’Assemblée Générale sur le site internet de la Société à l’adresse suivante : 

https://myhotelmatch.com/investisseurs/. 

 

Dans le cadre de la relation entre la Société et ses actionnaires, la Société invite également ses actionnaires à 

privilégier la transmission de toutes leurs demandes et documents par voie électronique à l’adresse suivante : 

contact@myhotelmatch.com. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

A titre ordinaire 

 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 

2. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 

3. Approbation des dépenses et charges engagées au titre de l’article 39-4 du Code Général des Impôts ; 

4. Lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-

38 et suivants du Code de commerce et approbation des conventions y figurant ; 

5. Approbation des informations mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce et relatives à 

la rémunération totale et aux avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 

clos le 31 décembre 2021 aux mandataires sociaux ; 

6. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021 au 

Président-Directeur Général de la Société, mentionnés à l’article L. 22-10-9 du Code de commerce ; 

7. Approbation de la politique de rémunération du Président-Directeur Général au titre de l’exercice 2022 ;  

8. Approbation de la politique de rémunération des administrateurs (hors Président du Conseil 

d’administration) au titre de l’exercice 2022 ; 

9. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions 

dans le cadre du dispositif des articles L. 22-10-62 et L. 225-210 et suivants du Code de commerce ; 

A titre extraordinaire 

 

10. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie d’annulation 

d’actions dans le cadre du dispositif des articles L. 22-10-62 et L. 225-210 et suivants du Code de 

commerce ; 

11. Regroupement des actions de la Société par attribution d’une (1) action ordinaire nouvelle d’un (1) euro de 

valeur nominale unitaire contre cent (100) actions ordinaires anciennes d’un centime d’euro (0,01 €) de 

valeur nominale unitaire – Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration avec faculté de 

subdélégation à l’effet de mettre en œuvre le regroupement d’actions ; 

12. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par 

émission d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de 

https://myhotelmatch.com/investisseurs/
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personnes répondant à des caractéristiques déterminées conformément aux dispositions de l’article L. 225-

138 du Code de commerce ; 

13. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du 

capital social au profit des salariés et mandataires sociaux de la Société ou de sociétés liées avec suppression 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise ; 

 

A titre ordinaire 

 

14. Ratification de l’acquisition par la Société de 100% du capital et des droits de vote de la société NYS ; 

15. Ratification de l’acquisition par la Société des ressources numériques et des droits de propriété intellectuelle 

associés appartenant à la société OTT VENTURES ; et 

16. Pouvoirs pour les formalités légales. 

 

*** 

 

 
MODALITES DE PARTICIPATION 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à cette Assemblée Générale (i) en 

y assistant personnellement, (ii) en votant par correspondance ou (iii) en donnant pouvoir au Président ou à un tiers. 

 

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 

 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, seront admis à participer à l’Assemblée Générale les 

actionnaires qui auront justifié de leur qualité par l’inscription en compte des titres à leur nom ou au nom de 

l’intermédiaire inscrit pour leur compte (en application du septième alinéa de l'article L. 228-1), au deuxième (2ème) 

jour ouvré précédant l’Assemblée Générale, à savoir le mercredi 27 juillet 2022 à zéro heure (heure de Paris), soit 

dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au 

porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

 

Pour les actionnaires au NOMINATIF, cet enregistrement comptable dans les comptes de titres nominatifs est 

suffisant pour leur permettre de participer à l’Assemblée Générale. 

 

Pour les actionnaires au PORTEUR, ce sont les intermédiaires habilités, qui tiennent les comptes de titres au 

porteur, qui justifient directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients auprès du CIC Service Assemblées - 6, 

avenue de Provence - 75452 Paris Cedex 09, par la production d’une attestation de participation qu’ils annexent au 

formulaire unique de vote à distance, à la procuration ou à la demande de carte d’admission établie au nom de 

l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 

 

B) Mode de participation à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires désirant assister à cette Assemblée Générale peuvent demander une carte d’admission : 

 

 Pour les actionnaires au NOMINATIF : auprès du CIC à l’adresse suivante : CIC Service Assemblées - 6, 

avenue de Provence - 75452 Paris Cedex 09, ou par email à l’adresse suivante : serviceproxy@cic.fr ; 

 

 Pour les actionnaires au PORTEUR : auprès de l’intermédiaire gestionnaire de son compte titres. 

 

A défaut d’assister personnellement à cette Assemblée Générale, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois 

formules (3) suivantes : 

 

 Voter par correspondance ; 

 

 Adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire, ce qui équivaut à donner pouvoir au 

Président de l’Assemblée Générale ; 
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 Donner une procuration à un autre actionnaire, à leur conjoint ou à leur partenaire pacsé, ou à toute personne 

physique ou morale de leur choix dans les conditions légales et réglementaires, telles que prévues aux 

articles L. 225-106 et L. 22-10-39 du Code de commerce. 

 

Les actionnaires désirant voter par correspondance ou donner pouvoir devront utiliser le Formulaire Unique de vote 

par correspondance ou par procuration : 

 

 Pour les actionnaires au NOMINATIF, le Formulaire Unique pourra être téléchargé sur le site internet de 

la Société https://myhotelmatch.com/investisseurs/ ou obtenu sur simple demande adressée au siège social 

de la Société, ou au CIC, à l’adresse suivante : CIC Service Assemblées - 6, avenue de Provence - 75452 

Paris Cedex 09 ; 

 

 Pour les actionnaires au PORTEUR, le Formulaire Unique sera accessible sur le site internet de la 

Société https://myhotelmatch.com/investisseurs/ ou pourra être obtenu auprès de leur établissement teneur 

de compte ou sur demande écrite auprès du CIC à l’adresse suivante : CIC Service Assemblées - 6, avenue 

de Provence - 75452 Paris Cedex 09. La demande écrite du Formulaire Unique devra être faite, au plus tard 

le sixième (6ème) jour précédant la date de réunion. Le Formulaire Unique sera accessible sur le site internet 

de la Société : https://myhotelmatch.com/investisseurs/ au plus tard le vingt-et-unième (21ème) jour 

précédant l’Assemblée Générale. 

 

Quelle que soit l'option choisie, l'actionnaire devra dater et signer le Formulaire Unique et le retourner comme 

indiqué ci- dessous : 

 

 Pour les actionnaires au NOMINATIF (pur ou administré) : retourner le Formulaire Unique, complété 

des instructions, au CIC à l’adresse suivante : CIC Service Assemblées - 6, avenue de Provence - 75452 

Paris Cedex 09, ou par email à l’adresse suivante : serviceproxy@cic.fr, afin qu'il parvienne au plus tard 

trois (3) jours calendaires avant la tenue de l’Assemblée Générale ; 

 

 Pour les actionnaires au PORTEUR : retourner le Formulaire Unique, complété des instructions à leur 

établissement teneur de compte qui le transmettra avec l’attestation de participation émise par ses soins au 

CIC à l’adresse suivante : CIC Service Assemblées - 6, avenue de Provence - 75452 Paris Cedex 09, ou par 

email à l’adresse suivante : serviceproxy@cic.fr, afin que ces deux documents parviennent au plus tard 

trois (3) jours calendaires avant la tenue de l’Assemblée Générale. 

 

Dans le cas où l'actionnaire souhaite donner pouvoir à son conjoint, à son partenaire de Pacs, à un autre actionnaire 

de la Société ou à toute autre tierce personne physique ou morale, la notification de la révocation d’un mandataire 

précédemment désigné et, le cas échéant, la désignation d’un nouveau mandataire doivent parvenir au CIC à 

l’adresse suivante : CIC Service Assemblées - 6, avenue de Provence - 75452 Paris Cedex 09, au plus tard trois 

(3) jours calendaires précédant l’Assemblée Générale, par courrier indiquant le nom de la Société, la date de 

l’Assemblée Générale, les nom, prénom, domicile et numéro de compte pour les actionnaires au nominatif ou les 

références bancaires pour les actionnaires au porteur, ainsi que les nom, prénom et domicile du mandataire désigné 

ou révoqué. Les actionnaires au porteur devront, en plus, obligatoirement demander à leur établissement teneur de 

compte d'envoyer une confirmation écrite au CIC Service Assemblées, à l’adresse ci-dessus indiquée. 

 

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de 

l’Assemblée Générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le 

Conseil d’administration, et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolutions. 

 

Tout actionnaire ayant déjà demandé une carte d’admission ou voté par correspondance, ou donné pouvoir au 

Président ou à un tiers, n’aura plus la possibilité de choisir un autre mode de participation à l’Assemblée Générale. 

 

Quelle que soit la situation de l’actionnaire, le Formulaire Unique ne devra être envoyé en aucun cas directement à 

la Société. 

 

C) Questions écrites 

 

Conformément à l’article L. 225-108 et R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut adresser au Conseil 

d’administration des questions écrites à compter de la présente insertion. 

 

https://myhotelmatch.com/investisseurs/
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Ces questions doivent être envoyées au Président du Conseil d’administration, par lettre recommandée avec accusé 

de réception, au plus tard le quatrième (4ème) jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale. Elles sont 

accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 

 

Une réponse commune peut être apportée à ces questions dès lors qu'elles présentent le même contenu. La réponse 

à une question écrite est réputée avoir été donnée dès lors qu’elle figure sur le site internet de la Société 

https://myhotelmatch.com/investisseurs/. 

 

D) Droit de communication des actionnaires 

 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la 

disposition des actionnaires dans le cadre des assemblées générales seront disponibles, au siège social de la Société 

dans les délais légaux, et, pour les documents prévus à l'article R. 22-10-23 du Code de commerce, sur le site internet 

de la Société à l’adresse suivante : https://myhotelmatch.com/investisseurs/, à compter du vingt et unième (21ème) 

jour précédant l’Assemblée Générale. 

 

 

 

Le Conseil d’Administration. 
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MyHotelMatch 

Société anonyme à Conseil d’administration au capital de  2.183.948,26 euros 

Siège social : 965, avenue Roumanille, CoworkOffice, Bâtiment A Bureau 201 – 06410 Biot 

542 030 200 RCS Antibes 

 

 

PROJET DE TEXTE DES RESOLUTIONS PROPOSEES A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE DES ACTIONNAIRES 

EN DATE DU 29 JUILLET 2022 

 

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

PREMIERE RESOLUTION 

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2021 
 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion et du rapport des commissaires aux 

comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021 tels qu’ils 

lui ont été présentés et qui font apparaître une perte de (10.508) euros, ainsi que les opérations traduites dans ces 

comptes et résumées dans ces rapports.  

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021 
 

L'Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, décide d'affecter le résultat net de l’exercice clos le 31 décembre 2021, s’élevant à 

(10.508) euros de la manière suivante :  

 

Origine : 

 

- Report à nouveau :      (12.390.074) €  

- Résultat de l’exercice :             (10.508) € 

 

Affectation : 

 

- Au poste « Report à nouveau », soit :                (10.508) € 

qui serait ainsi porté de (12.390.074) à :   (12.400.582) € 

 

Conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l'Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende 

n’a été versé au cours des trois derniers exercices. 

 

 

TROISIEME RESOLUTION 

Approbation des dépenses et charges engagées au titre de l’article 39-4 du Code Général des Impôts 

 

En application de l’article 223 quater du Code Général des Impôts, l'Assemblée Générale des actionnaires, statuant 

aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, prend acte que les 

comptes de l’exercice écoulé ne prennent en charge aucune des dépenses visées aux articles 39-4 et 39-5 du même 

Code, non déductibles du résultat fiscal.  

 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

Lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et 

suivants du Code de commerce et approbation des conventions y figurant 

 

L'Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 

conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce, 
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approuve les conclusions du rapport spécial présenté par les Commissaires aux comptes en application des articles 

L. 225-38 et L. 225-42 du Code de commerce sur les conventions soumises à autorisation ; 

 

approuve en conséquence les conventions qui y sont rapportées. 

 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

Approbation des informations mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce et relatives à la 

rémunération totale et aux avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 

31 décembre 2021 aux mandataires sociaux 

 

L'Assemblée Générale des actionnaires, conformément aux dispositions de l’article L. 225-100 II et de l’article 

L. 22-10-34 du Code de commerce, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise 

visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce, 

 

approuve les informations mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce relatives à la rémunération 

totale et aux avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021 

aux mandataires sociaux, telles que résultant dudit rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement 

d’entreprise, figurant en Annexe 2.  

 

 

SIXIEME RESOLUTION 

Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de 

toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021 au Président-Directeur 

Général de la Société, mentionnés à l’article L. 22-10-9 du Code de commerce 
 

L'Assemblée Générale des actionnaires, conformément aux dispositions de l’article L. 225-100 II et de l’article 

L. 22-10-34 du Code de commerce, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise 

visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce, 

 

approuve les informations mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce relatives aux éléments 

fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et aux avantages de toute nature versés au cours 

ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021 au Président-Directeur Général de la Société, telles que 

résultant dudit rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, figurant en Annexe 2.  

 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

Approbation de la politique de rémunération du Président-Directeur Général au titre de l’exercice 2022 

 

L'Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement 

d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve, en application des dispositions de l’article 

L. 22-10-8 du Code de commerce, l’absence de toute rémunération du Président-Directeur Général au titre de 

l’exercice 2022, telles que résultant dudit rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, 

figurant en Annexe 2, jusqu’à décision contraire ultérieure éventuelle du Conseil d’administration/Comité des 

rémunérations.  

 

 

HUITIEME RESOLUTION 

Approbation de la politique de rémunération des administrateurs (hors Président du Conseil d’administration) 

au titre de l’exercice 2022 

 

L'Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement 

d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve, en application des dispositions de l’article 

L. 22-10-8 du Code de commerce, l’absence de toute rémunération des administrateurs au titre de l’exercice 2022 
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(hors Président du Conseil d’administration), telles que résultant dudit rapport du Conseil d’administration sur le 

gouvernement d’entreprise, figurant en Annexe 2. 

 

 

NEUVIEME RESOLUTION 

Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions dans 

le cadre du dispositif des articles L. 22-10-62 et L. 225-210 et suivants du Code de commerce 

 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et conformément au 

Règlement européen n°596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 et aux dispositions de 

l’article L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, 

 

autorise le Conseil d’administration à faire acheter par la Société ses propres actions, en vue de : 

 

- l’animation du marché secondaire ou la liquidité des titres par un prestataire de services d’investissement 

dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des 

marchés financiers ; 

- l’attribution ou la cession des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés qui lui 

sont liées dans les conditions prévues par la loi notamment dans le cadre des plans d’épargne salariale, 

d’options d’achat d’actions, d’attribution gratuite d’actions, d’opérations d’actionnariat des salariés ou de 

tout dispositif de rémunération en actions, dans les conditions prévues par la loi ; 

- la conservation d’actions acquises, leur cession, leur transfert ou leur remise en paiement ou en échange, 

notamment dans le cadre d’opérations de croissance externe ; 

- l’annulation des titres par voie de réduction de capital ; 

- la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être admise par la loi ou par l’Autorité des 

marchés financiers, et plus généralement, la réalisation de toute autre opération conforme à la réglementation 

en vigueur ; 

 

décide que le nombre de titres à acquérir, en vertu de cette autorisation, ne pourra, en application de l’article L. 22-

10-62 du Code de commerce, excéder dix pour cent (10 %) du nombre total d’actions composant le capital social de 

la Société, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital social de la Société qui sera ajusté, le cas 

échéant, pour prendre en compte les opérations affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée 

générale ; 

 

prend acte que le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure 

en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne pourra excéder 5 % 

de son capital social ; 

 

décide que le prix unitaire d’achat ne pourra excéder deux euros (2€) par action hors frais, hors commission (pré-

regroupement des actions objet de la 11ème résolution) et fixe à cinq cent mille euros (500.000€), le montant 

maximum des fonds pouvant être engagé dans le programme de rachat d’actions ; 

 

décide qu’en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 

d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres 

actifs, d’amortissement du capital ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le prix d’achat fixé 

ci-avant sera ajusté arithmétiquement afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action 

; 

 

décide que les achats, cessions, échanges ou transferts de ces actions pourront être effectués, dans le respect des 

règles édictées par l’Autorité des marchés financiers, sur le marché ou hors marché, à tout moment, sauf en période 

d’offre publique visant le capital social de la Société, et par tous moyens, en une ou plusieurs fois, et notamment par 

voie de transfert de bloc de titres, par l’exercice de tout instrument financier ou utilisation de produits dérivés; 

 

délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour 

décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation ; 

 

fixe à dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, la durée de la présente autorisation, laquelle prive 

d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
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DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

DIXIEME RESOLUTION 

Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie d’annulation 

d’actions dans le cadre du dispositif des articles L. 22-10-62 et L. 225-210 et suivants du Code de commerce  

 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes, 

 

autorise le Conseil d’administration, conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, à annuler, sur 

ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, les propres actions que la Société détiendrait par suite de la mise en 

œuvre des programmes de rachats d’actions décidés par la Société, dans la limite de 10 % du nombre total d’actions 

composant le capital social par période de vingt-quatre (24) mois, et à réduire corrélativement le capital social en 

imputant la différence entre la valeur d’achat des actions annulées et leur valeur comptable sur tous postes de 

réserves et de primes disponibles ; 

 

délègue, en conséquence, tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi et les statuts, pour réaliser toute opération d’annulation d’actions qui pourrait être décidée 

en vertu de la présente autorisation, modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes formalités requises ; 

 

décide que la présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 

assemblée, et prive d’effet, à compter de ce jour, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

 

ONZIEME RESOLUTION 

Regroupement des actions de la Société par attribution d’une (1) action ordinaire nouvelle d’un (1) euro de 

valeur nominale unitaire contre cent (100) actions ordinaires anciennes d’un centime d’euro (0,01 €) de valeur 

nominale unitaire – Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation à l’effet 

de mettre en œuvre le regroupement d’actions 

 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

 

après avoir rappelé que le capital social de la Société s’élève à ce jour à 2.183.948,26 euros et est divisé en 

218.394.826 actions de 0,01 euro chacune ; 

 

décide conformément aux dispositions, de l’article L. 228-6-1 et de l’article R. 228-12 du Code de commerce, le 

regroupement de la totalité des actions de 0,01 euro de valeur nominale chacune qui composeront le capital social 

de la Société par attribution d’une (1) action nouvelle d’un euro (1€) de valeur nominale contre cent (100) actions 

anciennes d’un centime d’euro (0,01€) de valeur nominale unitaire ; 

 

décide que les actionnaires ne disposant pas du nombre de titres nécessaires pour procéder à ce regroupement seront 

tenus de procéder aux achats ou aux cessions de titres nécessaires pour réaliser le regroupement dans un délai de 

trente (30) jours à compter de la date de début des opérations de regroupement ; 

 

prend acte que les actions nouvelles bénéficieront, le cas échéant, immédiatement du droit de vote double, sous 

réserve d’être maintenues au nominatif si à la date du regroupement des actions anciennes dont elles sont issues, 

chacune de ces actions anciennes bénéficiait du droit de vote double. En cas de regroupement d’actions anciennes 

qui étaient inscrites au nominatif depuis des dates différentes, le délai retenu pour l’appréciation du droit de vote 

double des actions nouvelles sera réputé débuter à la date la plus récente de mise au nominatif des actions anciennes ; 

 

confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour 

mettre en œuvre le regroupement et notamment : 

 

- fixer la date de début des opérations de regroupement qui interviendra au plus tôt à l’issue d’un délai de 

quinze (15) jours suivant la date de publication de l’avis de regroupement qui sera publié par la Société au 

Bulletin des annonces légales obligatoires (BALO) ; 

- établir et publier tous avis et procéder à toute formalité prévue par la loi et notamment effectuer toute 

formalité utile à la cotation et au service financier des actions ; 
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- constater et arrêter le nombre exact d’actions à regrouper et le nombre exact d’actions résultant du 

regroupement avant le début des opérations de regroupement ; 

- suspendre, le cas échéant, pour une durée n’excédant pas trois (3) mois, l’exercice des valeurs mobilières 

donnant accès au capital et des options de souscription d’actions pour faciliter les opérations de 

regroupement ; 

- déterminer et procéder, le cas échéant, à l’ajustement (y compris par voie d’ajustement en numéraire) des 

droits des bénéficiaires d’options de souscription ou d’achat d’actions, d’attribution gratuite d’actions et des 

titulaires de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital social de la Société conformément aux 

dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables ; 

- constater la réalisation du regroupement et modifier en conséquence les statuts de la Société ; 

- et plus généralement, faire tout ce qui sera utile et nécessaire en vue de mettre en œuvre le regroupement des 

actions de la Société. 

 

prend acte qu’à l’issue de la période de regroupement, les actions non regroupées perdront leur droit de vote et ne 

seront plus comprises dans le calcul du quorum et leurs droits aux dividendes futurs seront suspendus ; 

 

décide que la présente délégation est consentie pour une durée qui expirera à la date de l’assemblée générale 

ordinaire des actionnaires qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

 

 

DOUZIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par 

émission d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes 

répondant à des caractéristiques déterminées conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de 

commerce 

 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et 

suivants et L. 225-138 du Code de commerce, 

 

délègue, avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et réglementaires, sa compétence pour 

procéder, en une ou plusieurs fois, sur ses seules décisions, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant 

en France qu’à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à 

plusieurs devises, à l’émission d’actions ordinaires de la Société, de titres financiers ou de toutes valeurs mobilières 

régies par les dispositions des articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, donnant accès, immédiatement 

ou à terme, à des actions ordinaires de la Société, l’émission étant réservée à une ou plusieurs des catégories de 

bénéficiaires répondant aux caractéristiques suivantes :  

 

(i) personnes physiques, sociétés d’investissement et fonds d’investissement (en ce compris, sans que cette 

énumération soit limitative, tout FCPI, FCPR ou FIP) de droit français ou de droit étranger investissant à titre 

habituel dans des sociétés de croissance dites « small caps », pour des montants minimum au moins égaux à 

cinquante mille euros (50.000 euros), prime d’émission incluse, par investissement ou par projet ; et /ou 

 

(ii) groupes ou sociétés de droit français ou de droit étranger avec lesquels la Société entend conclure ou a conclu 

des partenariats ayant pour objet le développement d’activités dans le secteur de l’hôtellerie, du tourisme, 

agence voyage digitale, plateforme d’échange liée au tourisme, intelligence artificielle/matching; et/ou 

 

(iii) tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement ou membre d’un syndicat de 

placement, français ou étranger, s’engageant à garantir la réalisation de l’augmentation de capital ou de toute 

émission susceptible d’entraîner une augmentation de capital à terme qui pourrait être réalisée en vertu de la 

présente délégation et placée auprès des personnes visées au (i) et/ou (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de 

souscrire aux titres émis ; 

 

décide de supprimer, en faveur desdits bénéficiaires, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 

pouvant être émises en vertu de la présente autorisation ; 

 

décide, en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation, de fixer comme suit les limites des 

montants des émissions autorisées : 
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- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou 

à terme en vertu de la présente délégation ne pourra excéder vingt pourcent (20%) du capital social de la 

Société au moment de la mise en œuvre de la présente délégation ou en toute autre unité monétaire établie 

par référence à plusieurs monnaies ; 

 

- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital susceptibles d’être 

émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder vingt pourcent (20%) du capital social de la Société 

au moment de la mise en œuvre de la présente délégation ou en toute autre unité monétaire établie par 

référence à plusieurs monnaies. 

 

délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration pour arrêter le prix d’émission des titres qui seraient émis en 

vertu de la présente délégation selon les modalités suivantes : 

 

- le prix d’émission des actions nouvelles susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation sera au 

moins égal à la moyenne des cours moyens pondérés des trois (3) dernières séances de bourse précédant la 

fixation du prix de l’émission éventuellement diminuée d’une décote maximale de 30% ; 

 

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital social qui seront émises en vertu de la 

présente délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de 

celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action émise en conséquence 

de ces valeurs mobilières, au moins égal au prix d’émission défini aux alinéa précédents ; 

 

décide, que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, faire usage 

de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres 

de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

législatives et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, dans les limites et sous les conditions 

précisées ci-dessus à l’effet, notamment, de : 

 

- fixer la liste des bénéficiaires, au sein des catégories de bénéficiaires définies ci-dessus, de chaque émission 

et le nombre de titres à souscrire par chacun d’eux, en vertu de la présente délégation de compétence ; 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les caractéristiques des valeurs 

mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au 

capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination 

conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt 

(notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou 

indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des 

sûretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 

l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou 

prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la 

durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ; 

- fixer les montants de ces émissions et arrêter les prix et les dates de souscription, les modalités de chaque 

émission et les conditions de souscription, de libération, et de livraison des titres émis en vertu de la présente 

délégation de compétence, ainsi que la date, même rétroactive, à compter de laquelle les titres nouveaux 

porteront jouissance ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières à émettre 

et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles (c’est-à-dire les 

éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas 

échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les 

actions ou valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 

réalisation de l’augmentation de capital, préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 

au capital ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec 

les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3) mois ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital social sur les primes afférentes à 

ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 

du nouveau capital après chaque augmentation ; 

- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 

Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 
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incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 

distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 

portant sur les capitaux propres, d’une manière générale, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités 

utiles à l’émission et la cotation des titres et valeurs mobilières ainsi émis et aux modifications corrélatives 

des statuts en vertu de la présente délégation ; 

- constater ou faire constater la réalisation de l’augmentation de capital à concurrence du montant des actions 

qui seront effectivement souscrites; 

- d’une manière générale passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits éventuels de tous 

titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du capital social, prendre toutes 

mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à l’inscription et au service financier des titres émis 

en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes 

formalités et déclarations, requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la 

bonne fin de cette émission et, en général, faire le nécessaire. 

 

décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement assimilées aux 

actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées générales ; 

 

Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions de 

l’article L. 225-129-5 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera usage de 

la délégation de compétence à lui conférer par la présente Assemblée. Les Commissaires aux comptes établiront 

également un rapport complémentaire à cette occasion. 

 

décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une durée de dix-

huit (18) mois à compter de la présente Assemblée. 

 

 

TREIZIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du capital 

social au profit des salariés et mandataires sociaux de la Société ou de sociétés liées avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise 

 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des Commissaires aux comptes, statuant en application des dispositions des articles L. 225-129-6 et 

L. 225-138-1 du Code de commerce, d’une part et des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail, d’autre part, 

 

délègue sa compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à l’augmentation 

du capital social, dans la limite d’un montant nominal maximal de trois pour cent (3%) du capital social au jour de 

la décision du Conseil d’administration, par émission d’actions ou de tout autre titre de capital réservés aux adhérents 

d’un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise (ou autre plan aux adhérents duquel les articles L. 3332-1 et suivants 

du Code du travail qui permettraient de réserver une augmentation de capital dans les conditions équivalentes), mis 

en place par la Société ou au sein du groupe constitué par la Société et les sociétés incluses dans le même périmètre 

de consolidation (ci-après les « Adhérents à un PEE ») ; 

 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires et de réserver la souscription aux titres qui 

seraient émis en vertu de la présente délégation aux Adhérents à un PEE ; décide que le prix de souscription d’une 

action ou de tout autre titre de capital qui serait émis en vertu de la présente délégation sera déterminé par le Conseil 

d’administration conformément aux dispositions des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail ; 

 

décide de fixer à vingt-six (26) mois, à compter de ce jour, la durée de la présente délégation ; délègue tous pouvoirs 

au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment fixer les modalités et 

conditions des émissions qui seraient réalisées en vertu de la présente délégation, constater l’augmentation ou les 

augmentations de capital réalisées en exécution de la présente délégation, modifier les statuts en conséquence et, 

généralement, faire le nécessaire ;  

 

prend acte que le Conseil d’administration rendra compte à la prochaine assemblée générale ordinaire des 

actionnaires, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation des autorisations accordées au titre de la 

présente résolution. 
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DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

QUATORZIEME RESOLUTION 

Ratification de l’acquisition par la Société de 100% du capital et des droits de vote de la société NYS 

 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et notamment 

des conditions et modalités d’acquisition par la Société de 100% du capital et des droits de vote de la société NYS 

(479 162 794 RCS Nanterre), 

 

rappelle que :  

 

- le 2 juin 2022, la Société a annoncé l’acquisition de 100% de la société NYS dont l’enseigne est « My 

Agency » et qui propose des services premium à une clientèle hyper active, urbaine et aisée au travers de ses 

marques My Concierge, My Event, My Driver, My Travel et My Property ; 

 

- la société NYS (MyAgency) est l’expert qui accompagne depuis 2004 une clientèle exigeante au quotidien 

en leur fournissant une offre complète de services sur-mesure pour leur vie privée et professionnelle 

(conciergerie, évènementiel, mobilité, affaires et immobilier) et met à la disposition de ses membres, du 

temps d’organisation afin de faciliter leur quotidien par l’intermédiaire d’un concierge personnel, unique 

interlocuteur à tout moment ; 

 

- la société NYS (MyAgency) dispose d’un portefeuille de près de 800 clients internationaux, de plus de 20.000 

partenaires et a organisé près de 80.000 expériences depuis sa création. Elle est positionnée sur un secteur de 

niche en fort développement, et a réalisé un chiffre d’affaires cumulé de 8,3 M€ en 2019 et devrait atteindre 

les 10 M€ sur l’exercice 2022 ; 

 

- la société NYS (MyAgency) dispose d’un ERP dédié et d’une application mobile permettant à ses clients de 

suivre en temps réel l’avancée de leurs demandes et d’échanger avec leur interlocuteur dédié ; 

 

- cette acquisition devrait permettre à la Société de bénéficier d’un historique représentant près de 100 M€ de 

voyages haut de gamme qui viendront alimenter la base de données de sa plateforme de « matching » et 

d’accélérer significativement le développement de la plateforme « MyHotelMatch » en se basant sur un 

historique concret de voyages haut de gamme intégrant une multitude de critères et des retours d’expérience 

de qualité sur les 18 dernières années ; 

 

- cette acquisition de 100% du capital et des droits de vote de la société NYS a été réalisée moyennant un prix 

de 1.666.000,00 euros, réglé intégralement sous forme de crédit vendeur par l’inscription en compte-courant, 

sous forme de Bons de Souscription d’Actions « BSA », pour un total de 33.320.000 BSA. Chaque BSA 

donnerait droit à deux actions pour un prix d’exercice global de 5 centimes d’euros (sous réserve du 

regroupement d’actions). Chacun des BSA devrait être exercé et donc converti en actions dans un délai de 

15 (quinze) jours calendaires, à compter de la date d’inscription en compte-courant. 

 

décide de ratifier les termes, conditions et modalités de l’acquisition par la Société de 100% du capital et des droits 

de vote de la société NYS (479 162 794 RCS Nanterre), tels que décrits ci-dessus. 

 

 

QUINZIEME RESOLUTION 

Ratification de l’acquisition par la Société des ressources numériques et des droits de propriété intellectuelle 

associés appartenant à la société OTT VENTURES  

 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et notamment 

des conditions et modalités d’acquisition par la Société des ressources numériques et des droits de propriété 

intellectuelle associés appartenant à la société OTT VENTURES (société de droit tchèque). 

 

rappelle que :  
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- la Société a acquis ses actifs « MyHotelMatch » auprès de la société OTT VENTURES, créateur de ce 

concept. Ce rachat inclut tous les droits de propriété intellectuelle liés à l’activité de MyHotelMatch (nom de 

domaine, algorithme, …) valorisés à un montant de 300.000 euros ; 

 

- cette opération a été exclusivement payée avec 60 millions de Bons de Souscription d’Actions (BSA) payés 

à OTT VENTURES. Chaque BSA confère à son titulaire le droit d’acquérir deux (2) actions de la Société au 

prix d’exercice de 0,05 € (sous réserve du regroupement d’actions). Ces BSA étaient le seul mode de paiement 

pour MyHotelMatch et permettront aux actionnaires de la Société de bénéficier du fort potentiel de 

revalorisation de « MyHotelMatch. 

 

décide de ratifier, en tant que de besoin, les termes, conditions et modalités de l’acquisition par la Société des 

ressources numériques et des droits de propriété intellectuelle associés appartenant à la société OTT VENTURES 

(société de droit tchèque), tels que décrits ci-dessus. 

 

 

SEIZIEME RESOLUTION 

Pouvoirs pour les formalités légales 

 

L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes pour 

effectuer les formalités prévues par la loi. 

 

 

*** 
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MyHotelMatch 

Société anonyme à Conseil d’administration au capital de  2.183.948,26 euros 

Siège social : 965, avenue Roumanille, CoworkOffice, Bâtiment A Bureau 201 – 06410 Biot 

542 030 200 RCS Antibes 

(la « Société ») 

 

 

EXPOSE SOMMAIRE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE 

EN DATE DU 29 JUILLET 2022 

 

 

1. SITUATION ET ACTIVITE DE LA SOCIETE AU COURS DE L’EXERCICE ECOULE 

 

1.1. Amorcement du retournement stratégique 

 

La Société a réalisé au cours de l'exercice écoulé un produit d'exploitation de 266.795 euros relatif à hauteur de 

266.789 euros au transfert de charges qui sera facturé en 2022 à la société FIPP et n'a réalisé aucun chiffre d'affaires. 

La Société a amorcé en début de l'année 2022 un retournement stratégique de ses activités pour se spécialiser dans 

le développement d'une plateforme de réservation d'hôtel fonctionnant sur les principes d'un site de rencontre en 

ligne et basée sur le self profiling et l’Intelligence Artificielle (IA) permettant de mieux mettre en relation des 

voyageurs et professionnels de l'hôtellerie. 

 

Jusqu’au 27 octobre 2020, le patrimoine immobilier du Groupe FONCIERE PARIS NORD a représenté une surface 

totale d’environ 52 000 m² exclusivement située en région parisienne dans le Centre d’Affaires Paris-Nord au Blanc-

Mesnil (93). Le bâtiment abritant le Restaurant Inter-Entreprises (RIE) et représentant environ 4 000m², appartient 

pour sa part au syndicat de copropriété du Centre d’Affaires dans lequel le Groupe a une participation de 98,07 %. 

 

Le 27 octobre 2020, la société FIPP a exercé son nantissement, sur les titres de la société PAMIER, détenus par la 

société MyHotelMatch (anciennement dénommée FONCIÈRE PARIS NORD puis Société Parisienne d’Apports en 

Capital -SPAC). 

 

De ce fait, la Société qui ne détient plus de participation au sein de la société PAMIER, s’est significativement 

désendettée en remboursant l'essentiel de sa dette envers FIPP , et retrouve désormais une situation financière 

assainie qui lui permet d’envisager une nouvelle stratégie opérationnelle avec MyHotelMatch.  

 

Dans ce cadre, la Société a initié début 2022 la transformation radicale de son modèle économique en acquérant 

auprès de la société Ott Ventures les actifs liés à l'activité de "MyHotelMatch", concept lancé fin 2019 par des 

professionnels de l’immobilier et de l’hôtellerie qui souhaite révolutionner les agences de voyage (OTA – Online 

Travel Agency) en ligne en créant une plateforme basée sur le principe du profiling volontaire et l’Intelligence 

Artificielle (IA) des sites de rencontre en ligne afin d’offrir à ses utilisateurs, plus que la simple possibilité de réserver 

un hôtel en fonction de son emplacement et de son prix. MyHotelMatch utilisera l’intelligence artificielle (IA) pour 

collecter et analyser les profils cumulés des clients avec les caractéristiques fixes et variables des hôtels et de leurs 

équipes. Ce faisant, MyHotelMatch entend relever le défi de proposer à ses clients, pour chaque destination, une 

sélection personnalisée d’hôtels correspondant au plus près à leurs attentes selon des critères personnels allant bien 

au-delà du seul prix. MyHotelMatch a pour objectif de transformer l’expérience hôtelière pour les clients et les hôtels 

en révolutionnant la réservation. En permettant aux clients et aux hôtels de se trouver facilement et de se connecter 

directement les uns aux autres à l’aide d’un profil d’IA sophistiqué et de techniques d’appariement, MyHotelMatch 

garantira aux clients de pouvoir créer une expérience mémorable, et à l’hôtelier de façonner un séjour sur-mesure 

pour le client. De plus MyHotelMatch offre un taux de commission dégressif aux hôteliers très compétitifs par 

rapport aux taux en vigueur. 

 

1.2. Evolution de la Société au cours de l’exercice écoulé 

 

a) Les administrateurs 

 

Par décisions en date du 9 juin 2021, le Conseil d’Administration a coopté Monsieur Jean-François OTT en qualité 

de nouvel administrateur, en remplacement de la société FIPP pour la durée restant à courir du mandat de celle-ci, 

soit jusqu’à l’Assemblée devant approuver les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025. Cette cooptation a 
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été ratifiée par l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 27 juillet 2021 de la Société. 

 

A la même date et à la suite de la démission de Monsieur Richard LONSDALE-HANDS de son poste de Président 

Directeur Général de la Société, le Conseil d’Administration a décidé : 

 

- de coopter Monsieur Anthony Mehran KHOI en qualité de nouvel administrateur, en remplacement de 

Monsieur Richard LONSDALE-HANDS pour la durée restant à courir de son mandat, soit jusqu’à 

l’Assemblée devant approuver les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023.  Cette cooptation a été 

ratifiée par l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 27 juillet 2021 de la Société ; 

- de nommer Monsieur Alain DUMENIL aux fonctions de Président Directeur Général de la Société ; 

- de nommer Monsieur Jean-François OTT aux fonctions de Directeur Général Délégué. 

 

Par délibérations en date du 13 décembre 2021, le Conseil d’administration a : 

 

- constaté la démission de Monsieur Jean-François OTT de son mandat de Directeur Général Délégué de la 

Société ; 

- constaté la démission de Monsieur Alain DUMENIL de ses mandats de Président du Conseil d’administration 

et de Directeur Général de la Société ; et 

- décidé de nommer en remplacement Monsieur Jean-Francois OTT, en qualité de nouveau Président du 

Conseil d’administration et Directeur Général de la Société, pour une durée expirant jusqu’à l’Assemblée 

devant approuver les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025. La nomination de Monsieur Jean-

François OTT en qualité de nouveau Président du Conseil d'administration et Directeur Général de la Société 

s'inscrit dans le cadre du retournement et de la transformation stratégique des activités de la Société. 

 

b) Commissariat aux comptes 

 

Aucune modification au cours de l’exercice. 

 

c) Augmentation du capital social 

 

Les demandes de remboursement d'ORA intervenues au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2021 sont les 

suivantes : 

 

- Demande de remboursement de 17.000.000 d'ORA par la société OTT PARTNERS le 7 avril 2021 

représentant une augmentation de capital de 170.000 euros ; 

- Demande de remboursement de 30.000.000 d'ORA par la société Globaltech Opportunities 2 le 29 avril 2021 

représentant une augmentation de capital de 300.000 euros ; 

- Demande de remboursement de 10.000.000 d'ORA par la société FIPP le 10 septembre 2021 représentant 

une augmentation de capital de 100.000 euros; 

- Demande de remboursement de 4.625.714 ORA par la société OTT HOLDINGS le 28 octobre 2021 

représentant une augmentation de capital de 46.257 euros; 

- Demande de remboursement de 50.000 ORA par Monsieur VAN DEN OUDEN le 10 novembre 2021 

représentant une augmentation de capital de 500 euros. 

 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021, la Société a reçu des demandes d’exercice de BSA suivantes de 

la société Europe Offering SA : 

 

- 200.000 BSA le 26 janvier 2021 ; 

- 400.000 BSA le 3 février 2021 ; 

- 400.000 BSA le 2 mars 2021 ; 

- 500.000 BSA le 5 mars 2021 ; 

- 500.000 BSA le 18 mars 2021 ; 

- 500.000 BSA le 3 novembre 2021. 

 

Par suite de l'exercice des BSA et des demandes de remboursement des ORA susvisées, le capital social de la 

Société a été porté à 1.823.046,91 euros au 31 décembre 2021.  
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d) Changement de dénomination sociale 

 

Par décisions de l’Assemblée Générale Mixte en date du 27 juillet 2021, il a été décidé de modifier la dénomination 

sociale de la Société en « Société Parisienne d’Apports en Capital – SPAC », terme anglo-saxon recouvrant les 

véhicules cotés à investissement spécifique. 

 

e) Continuité d'exploitation - Budget de trésorerie 

 

Afin de financer les besoins en trésorerie, l'un des principaux actionnaires, la société OTT HERITAGE, prévoit une 

augmentation des fonds propres de la Société d'un montant de 1 250 000 euros et accepte de couvrir les besoins 

résiduels par l'exercice de BSA détenus par la société OTT HERITAGE. 

 

Sur la base de ces hypothèses, l’équilibre de trésorerie est assuré jusqu’à l'arrêté des comptes et au plus tard au 

31 décembre 2022. 

 

2. COMPTES SOCIAUX DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2021 

 

2.1. Comptes sociaux 

 

Les capitaux propres enregistrent une augmentation de 3.198 K€ correspondant au remboursement d'ORA et à 

l'exercice de BSA (3.209 K€), et au résultat déficitaire de l’exercice 2021 (-11 K€). 

 

Les emprunts et dettes financières sont en augmentation. Ils s’élèvent à 830 K€ contre 147 K€ au 31 décembre 2020. 

La dette envers FIPP s'élève à 137 K€ (contre 59 K€ en 2020), et les intérêts courus sur ORA représentent 114 K€ 

(contre 88 K€ en 2020). 

 

Au cours de l'exercice 2021, la Société n'a pas généré de chiffre d’affaires contre un chiffre d'affaires de 134 K€ en 

2020 composé de refacturations à son ex filiale. 

 

Les charges d’exploitation de l’exercice s’élèvent à 256 K€ contre 393 K€ en 2020. 

 

Le résultat d’exploitation est un bénéfice de 11 K€ au 31 décembre 2021 contre une perte de 259 K€ au 31 décembre 

2020. 

 

Le résultat financier fait ressortir une perte de 26 K€ en 2021, comparé à une perte de 730 K€ en 2020. Il est 

intégralement constitué d'une charge d'intérêts pour 26 K€. 

 

Le résultat exceptionnel est nul contre un résultat exceptionnel de +4.267 K€ en 2020. 

 

Le résultat de l’exercice est une perte de 11 K€ comparé à un bénéfice de 2.959 K€ lors de l’exercice 2020. 

 

2.2. Engagements hors bilan de la Société (article L. 225-100 du Code de commerce) 

 

Néant. 

 

3. PRISES DE PARTICIPATIONS ET/OU DE CONTROLE DANS DES SOCIETES AYANT LEUR SIEGE EN FRANCE – 

SUCCURSALES (article L. 233-6 et L. 247-1 du Code de commerce) 

 

La Société n’a pris aucune participation dans une autre société au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

 

La Société ne détient au 31 décembre 2021 aucune succursale. 

 

4. ACTIONNARIAT DE LA SOCIETE 

 

4.1. Répartition du capital et des droits de vote de la Société au 31 décembre 2021 

 

Au 31 décembre 2021, le capital social de la Société s'élève à 1.823.046,91 euros, il est divisé en 182.304.691 actions 

d'un centime d'euro (0.01€) de valeur nominale chacune, entièrement souscrites et intégralement libérées. 
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Au 31 décembre 2021, les actions sont réparties de la façon suivante :  

 
Au 31 décembre 

2021 

Nombre 

d'actions 

% du 

capital 

Droit de vote 

simple 

Droit de vote 

double 

Nombre de 

voix 

% total de droits de 

vote 

OTT HERITAGE 34.326.914 18,83% 34.326.914 0 34.326.914 18,83% 

FIPP 34.326.914 18,83% 34.326.914 0 34.326.914 18,83% 

Auto-détention 0 0% 0 0 0 0% 

Autres actionnaires 113.650.863 62,34% 113.650.863 0 113.650.863 62,34% 

Total 182.304.691 100,00% 182.304.691 0 182.304.691 100,00% 

 

4.2. Actions d’autocontrôle (article L. 233-13 du Code de commerce) 

 

Il n’existe aucune action d’autocontrôle de la Société. 

 

4.3. Avis de détention et aliénation de participation croisée 

 

Il n’y a eu aucune aliénation d’actions intervenue à l’effet de régulariser les participations croisées conformément à 

l’article R. 233-19 alinéa 2 du Code de Commerce. 

 

5. EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L’EXERCICE POUR LA SOCIETE 

 

 Modification des membres du Conseil d’administration 

 

Suite à l'Assemblée générale du 8 avril 2022, la Société se compose désormais de 8 membres du Conseil 

d'administration : 

 

- Monsieur Jean-François OTT; 

- Monsieur Alain DUMENIL ; 

- Madame Laurence DUMENIL ; 

- Madame Valérie DUMENIL ; 

- Monsieur Bradley TAYLOR ; 

- Monsieur Stefan RADSTROM ; 

- Monsieur Yves ABITBOL ; et 

- Mademoiselle Charlotte GAUTHIER. 

 

 Allocation gratuite de BSA 

 

Il est rappelé, conformément à nos communiqués de presse du 27 octobre 2021, du 31 octobre 2021 et du 11 

novembre 2021, que le Conseil d’administration de la Société a approuvé, afin de reconnaître la patience et la fidélité 

de ses actionnaires, le principe d’une distribution à leur profit, d’un nombre maximum de 150.000.000 bons de 

souscription d’actions (les « BSA ») qu’elle détient, représentant potentiellement une augmentation de capital d’un 

montant maximum de 7,5 M€, par émission de 300.000.000 actions nouvelles.  

 

Ces BSA ont une maturité au 4 décembre 2023, et chaque BSA permet d’acquérir 2 actions pour 0,05 € Les BSA 

sont attribués aux actionnaires qui auront fait parvenir à la Société leur demande d’attribution avant le 24 novembre 

2021 et notifié à la Société avant le 26 novembre 2021 au plus tard, leur certificat de détention de titres, sur la base 

de la parité suivante :  

 

- un actionnaire détenant 100.000 actions se verra attribuer 70.000 BSA ; 

- un actionnaire détenant 150.000 actions se verra attribuer 105.000 BSA.  

 

Les demandes d'attribution de BSA notifiées à la Société par les actionnaires conformément aux modalités requises 

et dans les délais prescrits, ont bien été prises en compte et dûment enregistrées. Compte tenu du redéploiement 

stratégique des activités de la Société, il a été décidé que la formalisation de cette attribution interviendrait dans le 

courant du mois d'avril. 

 

Ainsi, en date du 15 avril 2022, il a été procédé à un transfert d’un total de 73.322.529 BSA de la Société par celle-

ci au profit des actionnaires ayant manifesté leur intention de se voir attribuer des BSA. Dans ce cadre, il a été remis 

une attestation d'inscription des BSA dont chaque actionnaire concerné est détenteur, justifiant ainsi de leur 

enregistrement dans les livres de la Société. 
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Après distribution des BSA la Société détient un solde de 94.063.133 BSA. 

 

 Opérations sur capital 

 

- Demande de remboursement de 26.090.135 d'ORA par la société OTT HERITAGE le 12 janvier 2022, 

représentant une augmentation de capital de 260.901 euros ; 

- Demande de remboursement de 10.000.000 d'ORA par M. Xavier URBAIN le 7 mars 2022, représentant une 

augmentation de capital de 100.000 euros. 

 

Après les différentes augmentations de capital post clôture, il reste en circulation au 30 juin 2022, 19.950.000 ORA 

et 170.265.662 BSA. 

 

En date du 10 mars 2022, les sociétés OTT HERITAGE, OTT PARTNERS LIMITED, OTT HOLDINGS LIMITED 

et OTT VENTURES s.r.o ont déclaré avoir franchi collectivement à la hausse le 24 février 2022 le seuil de 25% du 

capital et des droits de la Société et détenir collectivement à cette date 60.458.775 actions de la Société représentant 

autant de droits de vote, soit 29,06% du capital et des droits de vote de la Société. 

 

Ce franchissement collectif de seuil résulte du remboursement de 4.625.714 ORA en 4.625.714 actions au profit de 

OTT HOLDINGS LIMITED, et du remboursement de 26.090.135 ORA en 26.090.135 actions au profit de OTT 

HERITAGE.  

 

Aucun autre événement significatif n’est intervenu postérieurement au 31 décembre 2021. 

 

 Création de la filiale à 100 % MHM LABS 

 

Nous vous précisons par ailleurs que la Société a constitué en date du 18 mai 2022, la société MHM LABS, société 

par actions simplifiée unipersonnelle dont le siège social est sis Arteparc Sopia Antipolis, CoworkOffice - Bâtiment 

A - 965 avenue de Roumanille à Biot (06410), ayant pour objet la conception, le développement, la 

commercialisation, la gestion de tout programme, système, outil, application, ressource, concept, digitaux ou 

numériques, pour les activités d'agence de voyages en ligne (OTA), assimilées et connexes, dont elle détient 

l'intégralité du capital et des droits de vote. 

 

 Changement de dénomination sociale et d'objet social de la Société 

 

S'inscrivant dans le cadre du retournement stratégique de ses activités et aux termes des décisions de l’Assemblée 

Générale Ordinaire et Extraordinaire en date du 8 avril 2022, il a notamment été décidé de (i) modifier la 

dénomination sociale de la Société qui est désormais dénommée « MyHotelMatch » et (ii) de modifier l'objet social 

de la Société comme suit : 

«  

- la conception, le développement, la commercialisation, la gestion de tout programme, système, outil, application, 

ressource, concept, digitaux ou numériques pour les activités d’agence de voyages en ligne (OTA), assimilées et 

connexes, et notamment la conception, le développement et l’exploitation d’une plateforme ayant pour objet 

l’intermédiation hôtelière permettant la mise en relation de clients potentiels avec des hôtels, associé à un suivi 

interactif personnalisé de cette relation permettant d’enrichir l’expérience des clients et des hôteliers via une 

application dédiée qui favorise le « matching » à la manière d’un site de rencontre en ligne ; 

- l’activité d’hébergeur informatique, l’hébergement de données informatiques, la création et la gestion de bases de 

données à titre gratuit ou payant ; 

- l’activité d’éditeur de plateformes d’échanges en ligne et de sites Internet ; 

- la commercialisation de services au moyen de réseaux informatiques et de télécommunication, notamment 

sur Internet ; 

- toutes prestations de services dans le domaine des nouvelles technologies, de l’informatique, de l’information, de 

l’Internet, notamment ayant trait aux réseaux sociaux, aux supports multimédias, aux applications mobiles, aux outils 

d’intelligence artificielle, de conception assistée par ordinateur, de conception générée par ordinateur ; 

- la création, l’acquisition, la vente, la gestion et l’exploitation par tous moyens de tous droits de propriété intellectuelle ; 

- la mise en œuvre de la politique générale du groupe dont elle est la tête et l’animation des sociétés qu’elle contrôle 

exclusivement ou conjointement ou sur lesquelles elle exerce une influence notable en participant activement à la 

définition de leurs objectifs et de leur politique économique ; 

- la participation directe ou indirecte de la Société dans toutes opérations pouvant se rattacher à l’objet social, 

notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de commandite, de souscription ou d’achat de titres 

ou droits sociaux, de fusion, d’alliance ou d’association en participation ou autrement ; 



20/22 

 

- et généralement, toutes activités et toutes opérations de quelque nature qu’elles soient, juridiques, économiques, 

financières, immobilières, civiles et commerciales se rattachant à l’objet social ou à tous autres objets similaires ou 

connexes, de nature à favoriser, par tous moyens, directement ou indirectement, les activités de la Société, leur 

extension ou leur développement. » 

 

 Acquisition des actifs « MyHotelMatch » 

 

La Société qui ne détient plus aucun actif immobilier a abandonné cette activité historique et a initié un nouveau 

cycle de développement avec MyHotelMatch, et transforme radicalement son modèle économique afin de bénéficier 

des opportunités de croissance qu’offre ce concept novateur d’hôtellerie en ligne. 

 

MyHotelMatch a été lancée fin 2019 par des professionnels de l’immobilier et de l’hôtellerie qui ont souhaité 

révolutionner les agences de voyage (OTA – Online Travel Agency) en ligne en créant une plateforme basée sur 

l’Intelligence Artificielle (IA) afin d’offrir à ses utilisateurs, plus que la simple possibilité de réserver un hôtel en 

fonction de son emplacement et de son prix. 

 

Pour qu’un séjour dans un hôtel soit un succès, les clients doivent sentir que l’hôtel correspond à leur personnalité, 

leurs besoins, leur humeur et le but du voyage. L’harmonie, le "matching" doit se faire entre le voyageur et ceux qui 

l’accueille. MyHotelMatch utilise l’intelligence artificielle (IA) pour collecter et analyser les profils cumulés des 

clients avec les caractéristiques uniques des hôtels et de leurs équipes. et entend relever le défi de proposer à ses 

clients, pour chaque destination, une sélection personnalisée d’hôtels correspondant au plus près à leurs attentes 

selon des critères personnels allant bien au-delà du seul prix. 

 

MyHotelMatch a pour objet de transformer l’expérience hôtelière pour les clients et les hôtels en révolutionnant la 

réservation. En permettant aux clients et aux hôtels de se trouver facilement et de se connecter directement les uns 

aux autres à l’aide d’un profil d’IA sophistiqué et de techniques d’appariement, MyHotelMatch garantira aux clients 

de pouvoir créer une expérience hôtelière réussie et à l’hôtelier de façonner un séjour sur-mesure pour le client à un 

meilleur coût par rapport aux solutions existantes aujourd'hui. 

 

Afin de mener à bien ce projet, la Société a acquis les actifs de MyHotelMatch auprès de Ott Ventures, créateur de 

ce concept. Ce rachat inclut tous les droits de propriété intellectuelle liés à l’activité de MyHotelMatch (nom de 

domaine, algorithme, …). 

 

Cette opération a été exclusivement payée par des Bons de Souscription d’Actions (BSA) détenus par la Société. 

Chaque BSA confère à son titulaire le droit d’acquérir deux actions de la Société au prix d’exercice de 0,05 €. La 

Société détient actuellement 94.063.133 BSA, dont (i) 60 millions serviront de paiement à Ott Ventures pour la 

transaction MyHotelMatch (étant précisé que les actifs MyHotelMatch ont été valorisés à un montant de 300.000 

euros), et (ii) 33.320.000 restants serviront de paiement complémentaire dans le cadre de l'acquisition des titres de 

la société NYS/My Agency (étant précisé que le prix d'acquisition de 100% des titres de NYS/MyAgency a été arrêté 

à un montant de 1.666.000 euros, et que les vendeurs actionnaires de NYS doivent utiliser obligatoirement ces BSA 

pour transformer leur crédit vendeur en actions MHM conduisant ainsi à une augmentation de capital de la Société 

de 1.666.000 euros. Aucun paiement en numéraire autre que ces BSA n'est intervenu, ces BSA étant le seul paiement 

pour les actifs MyHotelMatch et permettront aux actionnaires de la Société de bénéficier du fort potentiel de 

revalorisation de MyHotelMatch. 

 

 Acquisition de 100% des titres de la société NYS (MyAgency) 

 

Le 2 juin 2022, la Société a annoncé l’acquisition de 100% des titres de la société NYS (479 162 794 RCS Nanterre, 

société en procédure de sauvegarde) qui propose des services premium à une clientèle hyper active, urbaine et aisée 

au travers de ses marques My Concierge, My Event, My Driver, My Travel et My Property.  

 

La société NYS/MyAgency est l’expert du luxe qui accompagne depuis 2004 une clientèle exigeante au quotidien 

en leur fournissant une offre complète de services sur-mesure pour leur vie privée et professionnelle (conciergerie, 

évènementiel, mobilité, et affaires). Elle met à la disposition de ses membres, du temps d’organisation afin de 

faciliter leur quotidien par l’intermédiaire d’un concierge personnel, unique interlocuteur à tout moment.  

 

La société NYS/MyAgency dispose d’un portefeuille de près de 800 clients internationaux, de plus de 20.000 

partenaires et a organisé près de 80.000 expériences depuis sa création pour un total de près de 100 M d'euros. 

Positionnée sur un secteur de niche en fort développement, la société NYS/MyAgency a réalisé un chiffre d’affaires 
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cumulé de 8,3 M€ en 2019 et devrait atteindre les 10 M€ sur l’exercice 2022. 

 

La société NYS/MyAgency dispose d’un ERP dédié et d’une application mobile permettant aux clients de 

MyAgency de suivre en temps réel l’avancée de leurs demandes et d’échanger avec leur interlocuteur dédié. Cette 

acquisition devrait permettre à la Société de bénéficier d’un historique représentant près de 100 M€ de voyages haut 

de gamme qui viendront alimenter la base de données de sa plateforme de matching, et d’accélérer significativement 

le développement de la plateforme de matching et d'accélérer significativement le développement de la plateforme 

"MyHotelMatch" en se basant sur un historique concret de voyages haut de gamme intégrant une multitude de 

critères et des retours d’expérience de qualité sur les 18 dernières années.  

 

Les synergies entre la plateforme de matching de l’hôtellerie, et My Agency, l’expert de l’expérience matching 

réussies de ses membres, à travers la pertinence des critères, la connaissance des exigences des membres, et la 

puissance des algorithmes existants, visent à permettre, dans un premier temps, de proposer une offre en parfait 

accord avec les attentes de clients premium avant de la déployer auprès d’une clientèle plus large. 

 

Le prix d’acquisition de la société NYS/MyAgency est de 1.666.000,00 euros pour la totalité du capital, réglé sous 

forme de crédit vendeur par l’inscription en compte-courant et de l'inscription dans les livres de la Société au prorata 

de chacun des vendeurs de NYS/MyAgency de 33.320.000 Bons de Souscription d’Actions « BSA » que la Société 

détenait dans ses livres. Chaque BSA donne droit à deux (2) actions pour un prix d’exercice global de 5 centimes 

d’euros. Chacun des BSA devrait être exercé et donc converti en actions dans un délai de 15 (quinze) jours 

calendaires, à compter de la date d’inscription en compte-courant. 

 

Les conditions et modalités seront notamment soumises à la ratification de l’assemblée générale extraordinaire du 

29 juillet 2022. 

 

Il est précisé que: 

 

- les vendeurs des titres de la société NYS/MyAgency qui  recevront de nouvelles actions de la Société par suite 

d'exercice de leurs BSA, dont la valeur totale du portefeuille d’actions serait inférieure à un montant global de 

10.000 euros, seraient libres de céder leurs actions (sur exercice desdits BSA), sans aucune restriction ni 

contrainte de délai ; 

 

- les vendeurs des titres de la société NYS/MyAgency qui  recevront de nouvelles actions de la Société par suite 

d'exercice de leurs BSA, dont la valeur totale du portefeuille d’actions MHM serait supérieure au montant 

global de 10.000 euros devront, quant à eux, respecter les règles suivantes pour céder leurs actions nouvelles 

issues de l'exercice de leurs BSA : 

 

- du 1 juillet 2022 au 31 août 2022, les actionnaires entrants pourraient céder 5 % du volume de leur 

portefeuille global par mois, à la condition supplémentaire qu’ensemble, le volume global de leurs 

actions cédées au quotidien ne dépasse jamais 15 % du volume quotidien total des actions cédées par 

l’ensemble des actionnaires sur le marché (selon Bloomberg, Boursorama, ou les deux) ; 

- du 1 septembre 2022 au 31 mars 2023, les actionnaires entrants pourraient céder 10 % du volume de 

leur portefeuille global par mois, à la condition supplémentaire qu’ensemble, le volume global de leurs 

actions cédées au quotidien ne dépasse jamais 15 % du volume quotidien total des actions cédées par 

l’ensemble des actionnaires sur le marché (selon Bloomberg, Boursorama, ou les deux) ; 

- après le 1 avril 2023, les vendeurs des titres de la société NYS/MyAgency seront libres de céder leurs 

titres restants. 

 

 Renforcement de l'équipe dirigeante 

 

La Société a aux termes d'un communiqué de presse en date du 12 mai 2022 annoncé la nomination de trois (3) 

nouveaux profits venant étoffer et renforcer l'équipe management autour de Monsieur Jean-François OTT et de 

Monsieur Yves ABITBOL (fondateur de NYS/MyAgency) : 

 

- Directrice Administrative et Financière: Madame Laurence Chopard vient doter la Société de son expérience 

de plus de quarante ans dans la finance et gestion de différents groupes. Forte d’excellentes connaissances du 

management de structures dans les milieux de la restauration, de l’hébergement et du service à la personne, 

d’une parfaite maîtrise de la coordination de projet, et de l’accompagnement du développement d’entreprises, 

cette nouvelle DAF saura participer au déploiement de MyHotelMatch ; 
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- Directeur des Nouvelles Technologies: Monsieur Fabrice Martin-Astre rejoint le Groupe afin de lui faire 

bénéficier de son expérience de plus de dix ans au sein de différentes start-up et bureaux d’ingénierie. Avec 

une connaissance très pointue du monde digital, mais aussi de la stratégie marketing et commerciale, et de la 

création de contenu, le CTO viendra orienter de façon pertinente, le développement et l’actualisation de la 

plateforme MyHotelMatch ; et 

- Responsable du Marketing et de la Communication: Madame Rebecca Chaussat jouit d’une forte expertise et 

d’une parfaite connaissance de l’hôtellerie de luxe, avec à son actif, différents postes occupés notamment au 

sein du groupe Marriott et de deux hôtels 5 étoiles de la Côte d’Azur. Plus de sept années d’expérience dans le 

secteur sauront lui conférer les atouts majeurs pour porter un regard tant au niveau stratégique que pratique, 

sur la communication et le marketing de MyHotelMatch. 

 

 Transfert du siège social 

 

Par décisions du Conseil d’administration en date du 16 février 2022, il a été décidé de transférer le siège social de 

la Société du 15, rue de la Banque - 75002 Paris à Sophia-Antipolis au 965 avenue Roumanille, CoworkOffice, 

Bâtiment A, Bureau 201 – 06410 Biot, à compter du 1er mars 2022. Ce transfert de siège a été ratifié par l’Assemblée 

Générale Ordinaire et Extraordinaire en date du 8 avril 2022. 

 

6. SITUATION ET VALEUR DU PATRIMOINE – EVOLUTION PREVISIBLE ET PERSPECTIVES D’AVENIR DE LA 

SOCIETE 

 

Au 31 décembre 2021, la Société ne détient plus aucun actif mobilier et/ou immobilier. La Société a acquis les actifs 

MyHotelMatch ainsi que l'algorithme et la database de MyAgency et se concentre désormais sur le lancement d'une 

première phase test au premier semestre 2023. Les premiers travaux en en vue du développement de la solution 

MyHotelMatch sont déjà prometteurs et la Société poursuit ses efforts. 

 

 

***  
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MyHotelMatch 

Société anonyme à Conseil d’administration au capital de  2.183.948,26 euros 

Siège social : 965, avenue Roumanille, CoworkOffice, Bâtiment A Bureau 201 – 06410 Biot 

542 030 200 RCS Antibes 

DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE 

EN DATE DU 29 JUILLET 2022 

Je soussigné(e) : 

La société / Madame, Monsieur …………………………………………………………………………………….. 

dont le siège sociale est situé / demeurant …………………………………………………………………………... 

propriétaire de ……………………… actions nominatives de la société MyHotelMatch, dont les principales 

caractéristiques sont visées en en-tête, 

demande que me soient adressés les documents et renseignements visés à l’article R. 225-83 du Code de commerce 

et se rapportant à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire convoquée le 29 juillet 2022 à 

14 heures. 

En qualité de propriétaire d’actions nominatives, je suis informé(e) que j’ai la faculté de demander que les documents 

et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce me soient adressés à l’occasion 

de chacune des assemblées d’actionnaires ultérieures. 

Modalités de transmission : 

Dans le contexte du Covid-19 et compte tenu des dispositions de l’article R. 225-63 du Code de commerce, j’autorise 

expressément la société MyHotelMatch à me transmettre les documents et renseignements visés à l’article R. 225-

83 du Code de commerce par le moyen électronique de télécommunication suivant : 

(adresse email) ……………………………………………………………. 

Fait à ……………………………., le ………………… 

(signature) 

Dans le cadre de la relation entre la société MyHotelMatch et ses actionnaires, la société MyHotelMatch invite 

également ses actionnaires à privilégier la transmission de toutes leurs demandes et documents par voie électronique 

à l’adresse suivante : contact@myhotelmatch.com. 

mailto:contact@myhotelmatch.com

